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RECONNAISSANCES  

Conformes à la réglementation F.F.S.A. 
Les reconnaissances SERONT TOLEREES conformément aux prescriptions du règlement standard des 
rallyes (Art. 6.2.1.) suivant les horaires suivants:  

              Le Samedi 23 Février 2008 
              Le Dimanche 24 Février 2008 
              Le Jeudi 28 Février 2008 de 9  h à 12 h et de 14 h à 19 h 
              Le Vendredi 29 Février 2008 de 9h00 à 12h00 (interdit aux membres de l'Ecurie  

Automobile Côte Fleurie)Le nombre de passages en reconnaissance est limité à 4. Des 
contrôles seront effectués par l'organisateur.  

(Art. 6.2.4 de la réglementation générale des rallyes)  
Les concurrents et équipages respecteront les interdictions particulières suivantes:  
Durant les reconnaissances et particulièrement lors des passages dans les localités traversées par les 
épreuves spéciales (E.S.), les concurrents devront IMPERATIVEMENT , sous peine de sanctions, 
respecter les règles du Code de la Route (surtout en ce qui concerne la vitesse limitée à 50 Km/h et 
moins en certains endroits) ainsi que la signalisation mise en place par l'organisation à la demande des 
municipalités (Art.6.2. 1. de la réglementation générale des rallyes).  
POUR L'AVENIR DE NOTRE EPREUVE, NOUS FAISONS APPEL A VOTRE ESPRIT 
SPORTIF AFIN D'EVITER TOUTES DIFFICULTES AVEC LES P OUVOIRS PUBLICS AINSI 
QU'AVEC LES MAIRES ET RIVERAINS DES COMMUNES TRAVER SEES. 

RAPPEL IMPORTANT  
Toute infraction au régime des reconnaissances est sanctionnable. Les infractions relevées par les 
organisateurs, les services de police ou de gendarmerie, les maires des communes traversées, 
entraîneront l'application stricte des pénalités prévues à l'art. 6.2.4. De la réglementation générale des 
rallyes, sans pour autant prétendre au remboursement des droits d'engagement. Ces sanctions ne se 
substituent en aucun cas aux procès-verbaux dressés pour infraction au Code de la Route.  
                                                           PROGRAMME – HORAIRES 
* Parution du règlement :  
* Ouverture des engagements : Dès parution du présent règlement 
* Mise à disposition du carnet d'itinéraire : Samedi 23 Février 2008 (Road Book).  
* Clôture des engagements : Lundi 18 Février 2008  MINUIT 
*  Publication de la liste des engagés : Lundi 25 Février 2008 au secrétariat de l'épreuve.  
*  Horaires des reconnaissances : Le Samedi 23 Février 2008 
                                                      Le Dimanche 24 Février 2008 
                                                      Le Jeudi 28 Février 2008 
           De 9h00 à 12h00 de 14h00 à 19h00 
                                                      Le Vendredi 29 Février 2008 de 9h00 à 12h00 (interdit aux membres de 
l'Ecurie Côte Fleurie      
* Vérifications administratives et techniques : Vendredi 29 Février 2008, de 17 h à 22 h 
* 1ère réunion du Collège : Vendredi 29 Février 2008 à 21h 30 
* Publication de la liste des équipages admis au départ Tableau d'affichage : Vendredi 29 Février 2008 à  
l'issue de la réunion du collège.  
* Parc fermé de départ Place du Casino de Trouville 
* Parc fermé d’arrivée parking ancienne BP face à la Gare 
* Tableau d'affichage: Place du Casino de Trouville.  
(Un affichage pour information est prévu à chaque parc de regroupement). 

                                                           

 

 

 

 

 



  HORAIRES 

. Départ 1 er Voiture  Prologue                               Samedi 1er Mars 2008 à 8h00  

.Arrivée 1er Voiture                                                Samedi 1er Mars 2008 à 9h40 
Départ Etape 1                                                        Samedi 1er Mars 2008 à 12 h 
Arrivée Etape 1                        Samedi 1er Mars 2008 à 18 h 30 
* Publication des résultats                                      Samedi 1er Mars 2008 à 20 h  
(Conformément à l'art.9 du règlement particulier) 

Distribution des prix : le dimanche 2 Mars 2008 à 10 heures, Salon des Ambassadeurs Casino de 
DEAUVILLE 

ART.1 ORGANISATION                                           
L’association Sportive Automobile Pays Normand, organisateur administratif et l’E.A.C.F, Organisateur 
Technique, mandataires des concurrents organisent les 29 Février et 1er Mars 2008, avec le concours des 
moyens techniques mis à disposition par les villes de Trouville et Deauville traversées par une épreuve 
dénommée : 

38ème RALLYE NATIONAL DE LA COTE FLEURIE CASINOS BARRIERE TROUVILLE 
DEAUVILLE 

Le  règlement règlement a été enregistré à la F.F.S.A. sous le permis d'organisation N°32 en date du 
21/01/08 
Comité d'Organisation Administratif 
ASA.CO Pays Normand  
Président de l'ASA CO.: M. Leforestier  
Comité d’Organisation Technique 
Comité d’Organisation et les membres de l’Ecurie Côte Fleurie. 
Secrétariat permanent du Rallye. 
PC Trouville Casino 
Permanence du rallye: Avant l'épreuve, au secrétariat permanent du rallye  
Pendant la durée de l'épreuve, au P.C. de la course,  
Salle du Casino - Place du Casino de Trouville. 
1.1 .OFFICIELS 
COLLEGE DES COMMISSAIRES SPORTIFS  

Président             LUNEL Dominique                                          Licence N°89          13/15 
Membres              MAWDSLEY Françoise                                     Licence N°1653                 13/03 
                             LEVAVASSEUR Françis                         Licence N°5849        13/18 

           Secrétaire              LUNEL Catherine                     
DIRECTION DE COURSE  
Directeur de course      MAWDSLEY Françoise                                  Licence N°1653                 13/03                             
Adjoint PC                      DAVOUST Jean-Yves                                       Licence N°7341                 13/15 
                                          VERRIER Jacques                                             Licence N°2205                 13/03 
                                          LEBEL Chantal                                                  Licence N°54921              13/18 
                                          LEFORESTIER Edith                                        Licence N°1758                13/18 
                                          LEFORESTIER Jean-Claude                             Licence N°1758                13/18 
                                          FAULIN Jean-Yves                                            Licence N°1758                13/18 
DIRECTION DE COURSE  Délégués ES 
                                         LE GALL Jacques                                               Licence N°9383                13/18 
                                         LEREDDE Philippe                                             Licence N°8465                13/14 
                                         PETIT Guy                                                           Licence N°7126                13/15 
                                         FRANCOISE Jackie                                            Licence N°115323            13/18 
MEDECIN CHEF          DOCTEUR POILLEUX 
COMMISSAIRES TECHNIQUES  

Responsable         TURQUETIL William                                         Licence N°7886                12/01 
                              LALLOUETTE Jean-Marie                                Licence N°4893                13/18 
                              LEMALE Yves                                                   Licence N°6987                13/18 
                              TOUPET Michel                                                 Licence N°40894              13/18 
                              LEBEL Françis                                                   Licence N°6019                13/18 

CHARGES DES RELATIONS AVEC LES CONCURRENTS  (CRAC) 
                                          MAWDSLEY Myriam                                       Licence N°11115              13/03 



                                          LEMALE Daniel                                                Licence N°1087                13/14 

CLASSEMENTS – RESULTATS  
                                          MAWDSLEY Anouk                                         Licence N°1652                13/03 

 
1.2. ELIGIBILITE 
Le 38ème RALLYE NATIONAL DE LA COTE FLEURIE CASINOS BARRIERE TROUVILLE DEAUVILLE 
Compte pour :       La Coupe de France des Rallyes 
                                Le Trophée des Pilotes et Copilotes 2008 de l’A.C.O 
                                Le Championnat du Comité Régional Automobile de Normandie des Rallyes 2008 
                                Le Challenge A.S.A.C.O. Pays Normand 2008 
                                Le Trophée des Organisateurs /Ecuries de l’A.C.O 
                                Le Trophée des Commissaires A.C.O 2008 
                                Challenge DIVINOR 
               
1.3. VERIFICATIONS 
Les équipages engagés au 38ème RALLYE NATIONAL DE LA COTE FLEURIE CASINOS BARRIERE 
TROUVILLE DEAUVILLE recevront, avec leur accusé de réception d'engagement, une convocation pour 
les vérifications administratives et techniques avec le lieu et l’heure de convocation précis. Si les 
concurrents ne reçoivent pas cette confirmation d'engagement avant le jeudi qui précède l'épreuve, il leur 
appartient de téléphoner au secrétariat du rallye pour connaître leur horaire de convocation.  

Seules les voitures régulièrement engagées seront admises sur les Parcs de Vérifications.  

A l’issue des vérifications, les concurrents se verront remettre un road book pour se rendre en parc. 

Le stationnement et le déchargement des plateaux se feront à l'endroit indiqué sur le carnet d’itinéraire. La 
circulation des plateaux et véhicules d’assistance sont interdits à proximité du parc d’assistance. Dans le 
cas ou les concurrents ne respecteraent pas cette clause, en causant une gene à la circulation en général, ils 
seront soumis à l’appréciation du collège des commissaires sportifs. Les vérifications finales éventuelles 
pour les véhicules convoqués seront effectuées à la concession PEUGEOT—Route de Paris 14800 
Deauville. Le prix horaire de la main d’œuvre est de 45 € T.T.C. 

ART .2. ASSURANCES :(Conforme au règlement standard F.F.S.A.) 

ART .3. CONCURRENTS et PILOTES 
 3.1. DEMANDE D'ENGAGEMENT - INSCRIPTIONS  
Toute personne qui désire participer au 38ème RALLYE NATIONAL DE LA COTE FLEURIE CASINOS 
BARRIERE TROUVILLE DEAUVILLE  doit adresser au secrétariat de l'épreuve. 

M. DULONG STEPHANE 
Place Du Bras D’Or  Bat. C LES MESANGES  

14130 PONT L’EVEQUE 

Tél. : 06 62 52 37 05 ou Email : stephdu@wanadoo.fr 
La demande d'engagement ci-jointe, dûment remplie et complétée, avant le Lundi 18 Février 2008 minuit 
(cachet de la poste faisant foi). 

Le nombre maximum de partants sera de 120 voitures au plus. (Au-delà, les équipages seront inscrits sur 
une liste d'attente dans l'ordre d'arrivée de leur demande d'engagement).  

A la clôture des engagements, la liste des engagés, ainsi que celle des suppléants, sera publiée et affichée 
au secrétariat de l'épreuve à partir du LUNDI 25 FEVRIER 2008. 

3.1.1. CONCURRENTS ADMIS : (Conforme au règlement standard F.F.S.A.). 

3.1.1.2. DROITS D'ENGAGEMENT  
Les droits d'engagement sont ainsi fixés: (Règlement à l’ordre du Rallye de la côte fleurie) 

* Avec publicité de l'organisateur: 400 € 
                                                        * Sans publicité de l'organisateur: 800 € 

 Bon de réduction de 25 € par membre d'équipage ayant été classé en 2007 

Les engagements ne seront pris en compte que s’ils sont accompagnés du chèque correspondant. (Nous 
vous rappelons que les chèques ne sont encaissés qu'après les vérifications administratives). Les forfaits 
doivent être déclarés par écrit, fax ou courrier avant le début des vérifications administratives c'est à dire le 



vendredi 29 Février 17 heures au delà de ce délai, l'organisateur ne remboursera que 50 % de 
l'engagement. 

3. EQUIPAGES : (Conforme au règlement standard F.F.S.A. 

3.3. ORDRE DE DEPART : (Conforme au règlement standard F.F.S.A.)  
1 PILOTES PRIORITAIRES SI ENGAGES* 11 GT9 

2 3 PREMIERS DE 2007 SI ENGAGES 12 F2000 14 

3 WRC 13 A6 

4 A8 14 F2000 13 

5 A7 KIT CAR OU S2000 15 A5 

6 N4 16 N2 

7 GT10 17 F2000 12 

8 A7 18 N1 

9 A6 KIT CAR OU S1600 19 F2000 11 

10 N3   

 

• Merci de communiquer à l’organisation votre qualification de prioritaire 

• 2 Sections dans l’ordre du classement du prologue hors pénalités 
 

ORDRE DANS LES CLASSES  
POINTS COUPE DE FRANCE 2007 DIVISES PAR NOMBRE D'EPREUVE 

EXEMPLE : Mr Dupont a 425 points en 5 

         425 divise par 5 =85 points 

                      Mr Durand a 375 points en 3 épreuves 

          375 divise par 3 = 125points     

           Mr Durand par avant Mr Dupont. Pas de points en 2007 ordre alphabétique. 

 

         

ART .4. VOITURES et EQUIPEMENTS  
4.1. VEHICULES ADMIS : (Conforme au règlement standard F.F.S.A.) 

4.2. PNEUMATIQUES: (Conforme au règlement standard F.F.S.A.) 

4.3. ASSISTANCE : Il y aura un parc d'assistance défini au road-book. 

L'organisateur fournira à chaque concurrent UNE plaque "ASSISTANCE" gratuite pour chaque 
voiture engagée - Seule cette plaque permettra au véhicule-assistance du concurrent de pénétrer 
dans le parc. 

En dehors de la zone d’assistance définie au Road-Book. Toute opération d'assistance est interdite, 
de même que le stationnement sur des secteurs de liaison de véhicules d'assistance, de 
ravitaillement ou d'accompagnement.  
Les véhicules d'assistance ou d'accompagnement suiveurs ou précédents sont également interdits.  
Les juges de fait désignés le sont également pour surveiller le respect du Code de la Route par les 
assistances et les concurrents, ainsi que le règlement sur les conditions d'assistance. 

ART .5. PUBLICITE : (Conforme au règlement standard F.F.S.A.)  

La publicité obligatoire et la publicité facultative feront l'objet d'un communiqué diffusé avant l'ouverture 
des vérifications administratives. Ce communiqué sera soumis au collège dès sa première réunion. 

ART .6. SITES et INFRASTRUCTURES 
Le 38ème rallye se déroule sur les communautés de communes de la Baie de Seine et de Coeur Côte 
Fleurie. 
6. DESCRIPTION 
LE 38ème RALLYE NATIONAL DE LA COTE FLEURIE CASINOS BARRIERE TROUVILLE 
DEAUVILLE représente un parcours total de 250 Km environ. Un reclassement sera fait après l’ES 1 
(hors pénalités) 



* E.S.  (E.S. N° 1 /) SAMEDI 1er MARS 2008 

           Longueur : 13,500 Km 

* E.S. (E.S. N° 2/3/4) SAMEDI 1er MARS 2008 

          Longueur : 23,500 Km 

 

RECONNAISSANCES (conforme au règlement standard F.F.S.A.) 

Les reconnaissances individuelles sont strictement interdites.  

Le carnet d'itinéraire (Road-Book) sera à disposition des concurrents régulièrement engagés, à compter du 
Samedi 23 Février 2008 à retirer au Café LA COUPOLE, Place du Casino à TROUVILLE,  muni de 
votre accusé de réception d'engagement.  

Les reconnaissances SERONT TOLEREES aux dates et horaires suivant                                           

Le Samedi 23 Février 2008                                                                                                 

Le Dimanche 24 Février 2008  

Le Jeudi 28 Février 2008 De 9h00 à 12h00 de 14h00 à 19h00  

Le Vendredi 29 Février 2008 de 9h00 à 12h00 (interdit aux membres de l'Ecurie                                                 
Automobile Côte Fleurie) 
Dans les dates et les horaires ci-dessus, le nombre de passage est limité à 4. Les concurrents doivent, en 
l'absence de contrôleurs, pointer eux-même leur carnet de pointage aux endroits indiqués (départ, arrivée, 
passage dans les E.S. précisés au road book) en remplissant la case correspondante au stylo à bille. Des 
contrôles seront effectués, soit en arrêtant les concurrents, soit en pointant leur passage, des comparaisons 
étant effectuées ensuite avec les carnets de pointage. L'absence de pointage sera considérée comme une 
infraction et traité comme telle.  

Durant les reconnaissances et particulièrement lors des passages dans les localités traversées par les 
épreuves spéciales (E.S.), les concurrents devront IMPERATIVEMENT , sous peine de sanctions, 
respecter les règles du Code de la Route (surtout en ce qui concerne la vitesse limitée à 50 Km/h et 
moins en certains endroits) ainsi que la signalisation mise en place par l'organisation à la demande des 
municipalités (Art.6.2. 1. de la réglementation générale des Rallyes). 

 
6.4. CIRCULATION  : 

(Conforme au règlement standard F.F.S.A.) * Utilisation des fréquences radio: En aucune façon, les 
concurrents ou leurs assistances ne devront perturber les moyens radio de l'organisation. 

ART.7. DEROULEMENT de l'EPREUVE 
7. DEPART :(Conforme au règlement standard F.F.S.A.) 

A l'issue des vérifications administratives, les équipages au complet disposeront de 15 (QUINZE) minutes 
pour se rendre au parc des vérifications techniques. Après les vérifications techniques, les véhicules se 
rendront pour une mise en parc fermé, Place du Casino à TROUVILLE SUR MER, un carnet de bord sera 
remis. 

 

 

7.2. DISPOSITIONS GENERALES RELATIVES AUX CONTROLES  
Les signes distinctifs des commissaires sont:  

*Commissaires de route : combinaison blanche  

*Chefs de poste et autres officiels : chasuble de couleur jaune 

 

CONTROLES DE PASSAGE (C.P.) - CONTROLES HORAIRES (C.H.) - MISE HORS 
COURSE :  
(Conforme au règlement standard F.F.S.A.) 

 

7. CONTROLES DE REGROUPEMENT : (Conforme au règlement standard F.F.S.A.) 

 



7. EPREUVES SPECIALES (E.S.) : (Conforme au règlement standard F.F.S.A.)Les épreuves 
spéciales seront chronométrées au 1/10ème de seconde. 

 

7. PARC FERME : (Conforme au règlement standard F.F.S.A.) 

 
7. ABANDON 
Un concurrent qui abandonne (sur le routier ou sur une E.S.) à l'obligation de prévenir 
immédiatement la direction de course. 
 
 
 Tout autre incident ou accident doit également être signalé. Un numéro de téléphone est réservé 
aux concurrents; il leur sera ommuniqué lors des vérifications administratives. Les concurrents ne 
prévenant pas le P.C. de leur abandon recevront une amende de    150 € 
 
ART .8. PENALITES - RECLAMATIONS : APPELS (Conforme au règlement standard)  

 

 
ART .9. CLASSEMENT : (Conforme au règlement standard F.F.S.A.) 

•••• Les résultats seront affichés le samedi 1er Mars 2008 à 20 h au tableau d'affichage. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ART.10. PRIX – COUPES, Montant des prix 
Classement général              1er   700 € 

                 2ème     600 €  

                 3ème     500 € 

                                                  4ème       250 € 

                                                  5éme   100 €                                                                    

    

Classement par groupe   1er   350 €      (voir ci-dessous-de 5 partants)   

                 2ème    250 €      (+ de  5 partants)  

                 3ème    150 €      (+ de 10 partants) 

                 4ème    100 €      (+ de 15 partants) 

                 5ème      50 €      (+ de 20 partants) 

 

Classement de la classe          1er         400 €      (voir ci-dessous-de 3 partants) 

                2ème    300 €      (+ de  5 partants) 

                3ème    200 €      (+ de 10 partants)  si + 30 partants  

4ème    100 €      (+ de 15 partants)  prix majorés                                     
5ème         50 €      (+ de 20 partants)     50 € 

                                    6éme        0 €  *  (+ de 30 partants) 

 



Dans les groupes où il y a moins de 5 partants, 50 % des prix seront distribués (sauf pour les 12 premiers 
du scratch). 

Dans les classes où il y a moins de 3 partants, 50 % des prix seront distribués  

Les prix en espèces des classes WRC et A8, FA8 +  KA 5,6,7 et A 5,6,7 seront cumulables si moins de 3 
partants dans leur classe respective 

Coupe des dames  1er  100 € (SI PLUS DE 3 EQUIPAGES) 

De nombreuses coupes et lots seront également distribués. 

Récompense des commissaires  

Cinq postes de commissaires tirés au sort par épreuve seront dotés d'une coupe. 

 

REMISE DES PRIX : La remise des prix aura lieu  Salon des Ambassadeurs Casino de 
DEAUVILLE.Tenue correcte exigée, tous équipages se présentant en combinaison se verra refuser 
l’entrée et perdra le bénéfice de ses prix, toutes absences non excusées entraînera la perte de ses prix. Le 
site exact vous sera communiqué lors des vérifications administratives. 

Le règlement complet sur  WWW.rallyecotefleurie.com      

                                                                                                                                              


